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PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2007:PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2007:
Lors de l’examen en séance publique du collectif budgétaire, l’Assemblée Nationale a 
adopté un amendement visant à élargir la mesure de réduction d’ISF issu de la loi 
« TEPA » aux FCPR et FCPI.

Il appartiendra au Sénat, qui devrait examiner en séance publique le projet de loi à
compter du 17 décembre prochain, de se prononcer sur le sort de cet amendement.

Par ailleurs, l’amendement adopté le 28 novembre dernier en Commission des Finances, 
qui visait à supprimer le plafond de 4.000 € sur les droits d’enregistrement dus au titre de 
la cession d’actions, a été retiré.

Un élargissement du dispositif de réduction d’ISF aux FCPR et FCPI pour lequel 
l’AFIC milite depuis plusieurs mois.

L’Assemblée Nationale vient d’adopter, lors de l’examen du projet de loi de finances rectificative pour 2007, 
un amendement qui élargit la mesure de réduction d’ISF accordée aux souscripteurs de Fonds 
d’Investissement de Proximité (FIP) adoptée cet été, dans le cadre de la loi en faveur du travail, de l’emploi 
et du pouvoir d’achat, aux Fonds Communs de Placement à Risques (FCPR) et Fonds Communs de 
Placement dans l’Innovation (FCPI).

L’amendement (amendement n°266, sous amendé par l’amendement n°290) présenté par Messieurs les 
Députés Fourgous, Giscard d'Estaing, de Courson et Censi prévoit en substance que pour être éligibles, les 
FCPR et FCPI devront être investis à hauteur d'au moins 40% en titres de sociétés de moins de 5 ans (le 
ratio de 20% est maintenu pour les FIP) qui remplissent un certain nombre de conditions (cf. annexe).

L’avantage fiscal, qui permettrait d’imputer sur l’ISF 50% du montant des versements effectués au titre de la 
souscription de parts de FCPR et FCPI (et FIP), dans la proportion de l’engagement pris dans le règlement 
du fonds d’investir dans des sociétés éligibles, ne serait pas plafonné à 10.000 euros mais à 25.000 euros 
par an.

Par ailleurs, le montant des versements effectués dans les PME éligibles ne devrait pas excéder un plafond 
fixé par décret (qui devrait être au plus inférieur ou égal à 1,5 million d’euros par période de douze mois). 
De même, ces PME devront être « en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion » (et ne pas être 
en difficulté) au sens des lignes directrices communautaires.

Par extension, l’amendement prévoit que les parts de FCPR et FCPI éligibles à la mesure de réduction 
d’ISF seront également exonérées d'ISF, à hauteur de l'investissement en sociétés éligibles.

Sous réserve du sort qui sera réservé à cet amendement lors de son examen au Sénat, ces nouvelles 
dispositions entreraient en vigueur à une date qui sera fixée par décret (et au plus tard le 30 juin 2008).
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L’amendement qui visait à supprimer le plafond de 4.000€ limitant le montant des 
droits d’enregistrements dus au titre de la cession d’actions a été retiré.
Le 28 novembre dernier, la Commission des Finances de l’Assemblée Nationale adoptait un amendement 
présenté par Monsieur le Député Jérôme Chartier qui modifiait le régime des droits d’enregistrement 
applicables aux cessions de droits sociaux en supprimant, pour les cessions d’actions ou parts de sociétés 
par actions soumises au droit de 1,1 %, le plafond de 4.000 euros fixé à l’article 726 du code général des 
impôts. 

Examiné en séance publique le 6 décembre, l’amendement (amendement n°8) a reçu un avis défavorable 
du gouvernement et son auteur a décidé de le retirer.

L’AFIC, qui militait en faveur du maintien du plafond compte tenu notamment de l’enjeu lié en France à la 
transmission des PME, se réjouit du retrait de l’amendement.

Pour plus de détails sur le projet de loi de finances rectificative pour 2007, vous pouvez consulter le 
site de l’Assemblée Nationale, et notamment le compte-rendu de la 1ère séance du jeudi 6 décembre 
2007, à l’adresse suivante :
http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/loi_finances_rectificative_2007.asp

* *

*
Pour plus d’information, vous trouverez ci-après en annexes :

- une version consolidée des articles 885 I ter, 885-0 V bis et 1763 C du CGI tels que modifiés par 
l’Assemblée Nationale, sous réserve de l’examen du Sénat,

- un extrait des lignes directrices concernant les aides d’état visant à promouvoir les investissements en 
capital-investissement dans les PME

Les flash d’information du Capital Investissement sont consultables sur le site Internet 

de l’AFIC, sous la rubrique « Espace Juridique & Fiscal » : www.afic.asso.fr

Pour tout renseignement, contacter :

Florence MOULIN
Directrice des Affaires Juridiques et Fiscales

AFIC

E-mail : f.moulin@afic.asso.fr

Me Daniel SCHMIDT
Conseiller Juridique de l’AFIC

Cabinet PROSKAUER ROSE LLP

E-mail : dschmidt@proskauer.com

Actualité juridique, fiscale et comptable du Capital Investissement
Le 31 janvier 2008, au Pavillon Ledoyen 75008 Paris

Pour accéder au programme et au bulletin d'inscription, cliquer sur l’adresse ci-dessous:
http://www.afic.asso.fr/Website/site/fra_rubriques_formation_lesstagessenioroudactualite_actualitejuridiquefiscaleetcomptable.htm
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ANNEXES
1/ Version consolidée des articles 885 I ter, 885-0 V bis et 1763 C du code général des 
impôts tels que modifiés par l’Assemblée Nationale et sous réserve de l’examen du Sénat

Article 885 I ter 
I. - 1. Sont exonérés les titres reçus par le redevable en contrepartie de sa souscription au capital initial ou aux 

augmentations de capital, en numéraire ou en nature par apport de biens nécessaires à l'exercice de l'activité, à
l'exception des actifs immobiliers et des valeurs mobilières, d'une société répondant à la définition des petites et 
moyennes entreprises figurant à l'annexe I au règlement (CE) nº 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, 
concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l'État en faveur des petites et moyennes 
entreprises, modifié par le règlement (CE) nº 364/2004 du 25 février 2004, si les conditions suivantes sont réunies au 
1er janvier de l'année d'imposition :

a. La société exerce exclusivement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à l'exclusion 
des activités de gestion de patrimoine mobilier définie à l'article 885 O quater, et notamment celles des organismes de 
placement en valeurs mobilières, et des activités de gestion ou de location d'immeubles ;

b. La société a son siège de direction effective dans un État membre de la Communauté européenne ou dans un 
autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale.

2. L'exonération s'applique également aux titres reçus par le redevable en contrepartie de sa souscription en 
numéraire au capital d'une société satisfaisant aux conditions suivantes :

a) La société vérifie l'ensemble des conditions prévues au 1, à l'exception de celle tenant à son activité ;
b) La société a pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés exerçant une des activités 

mentionnées au a du 1.
L'exonération s'applique alors à la valeur des titres de la société détenus directement par le redevable, dans la limite 

de la fraction de la valeur réelle de l'actif brut de celle-ci représentative de la valeur des titres reçus en contrepartie de 
sa souscription au capital initial ou aux augmentations de capital de sociétés vérifiant l'ensemble des conditions 
prévues au 1.

3. L'exonération s'applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds d'investissement de proximité définis par 
l'article L. 214-41-1 du code monétaire et financier dont la valeur des parts est constituée au moins à hauteur de 20 % 
de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement 
constituées depuis moins de cinq ans vérifiant les conditions prévues au 1 du I de l'article 885-0 V bis.
4. L'exonération s'applique dans les mêmes conditions aux parts de fonds communs de placement dans 

l’innovation définis par l’article L. 214-41 du code monétaire et financier et de fonds communs de placements à
risques définis par l’article L. 214-36 du même code dont l’actif est constitué au moins à hauteur de 40 % de 
titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement 
constituées depuis moins de cinq ans vérifiant les conditions prévues au 1 du I de l'article 885-0 V bis. 

L'exonération est limitée à la fraction de la valeur des parts de ces fonds représentative de titres reçus en 
contrepartie de souscriptions au capital de sociétés vérifiant les conditions prévues au même 1.

II. - Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux sociétés ainsi qu’aux gérants de 
fonds visés au I.

Article 885-0 V bis
I. - 1. Le redevable peut imputer sur l'impôt de solidarité sur la fortune 75 % des versements effectués au titre de 

souscriptions au capital initial ou aux augmentations de capital de sociétés, en numéraire ou en nature par apport de 
biens nécessaires à l'exercice de l'activité, à l'exception des actifs immobiliers et des valeurs mobilières, ainsi qu'au 
titre de souscriptions dans les mêmes conditions de titres participatifs dans des sociétés coopératives ouvrières de 
production définies par la loi nº 78-763 du 19 juillet 1978. Cet avantage fiscal ne peut être supérieur à 50 000 euros.
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La société bénéficiaire des versements mentionnée au premier alinéa doit satisfaire aux conditions suivantes :
a) Répondre à la définition des petites et moyennes entreprises figurant à l'annexe I au règlement (CE) nº 70/2001 

de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de l'État 
en faveur des petites et moyennes entreprises, modifié par le règlement (CE) nº 364/2004 du 25 février 2004 ;

b) Exercer exclusivement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à l'exclusion des 
activités de gestion de patrimoine mobilier définie à l'article 885 O quater, notamment celles des organismes de 
placement en valeurs mobilières, et des activités de gestion ou de location d'immeubles ;

c) Avoir son siège de direction effective dans un État membre de la Communauté européenne ou dans un autre 
État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui 
contient une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale ;

d) Ses titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé français ou étranger ;
e) Être soumise à l'impôt sur les bénéfices dans les conditions de droit commun ou y être soumise dans les mêmes 

conditions si l'activité était exercée en France.
« f) Être en phase d’amorçage, de démarrage ou d’expansion au sens des lignes directrices concernant les 
aides d’État visant à promouvoir les investissements en capital-investissement dans les petites et moyennes 
entreprises (2006/C 194/02) ;
« g) Ne pas être qualifiable d’entreprise en difficulté au sens des lignes directrices communautaires 
concernant les aides d’État au sauvetage et à la restructuration d’entreprises en difficulté ou relever des 
secteurs de la construction navale, de l’industrie houillère ou de la sidérurgie ;
« h) Le montant des versements mentionnés au premier alinéa ne doit pas excéder le plafond fixé par décret. 
Ce plafond ne peut excéder 1,5 million d’euros par période de douze mois. »

2. L'avantage fiscal prévu au 1 s'applique également aux souscriptions effectuées par des personnes physiques en 
indivision. Chaque membre de l'indivision peut bénéficier de l'avantage fiscal à concurrence de la fraction de la part 
de sa souscription représentative de titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés vérifiant les 
conditions prévues au 1.

3. L'avantage fiscal prévu au 1 s'applique également aux souscriptions en numéraire au capital d'une société
satisfaisant aux conditions suivantes :

a) La société vérifie l'ensemble des conditions prévues au 1, à l'exception de celle tenant à son activité ;
b) La société a pour objet exclusif de détenir des participations dans des sociétés exerçant une des activités 

mentionnées au b du 1.
Le montant des versements effectués au titre de la souscription par le redevable est pris en compte pour l'assiette 

de l'avantage fiscal dans la limite de la fraction déterminée en retenant :
- au numérateur, le montant des versements effectués, par la société mentionnée au premier alinéa du présent 3 

au titre de la souscription au capital dans des sociétés vérifiant l'ensemble des conditions prévues au 1, entre la date 
limite de dépôt de la déclaration devant être souscrite par le redevable l'année précédant celle de l'imposition et la 
date limite de dépôt de la déclaration devant être souscrite par le redevable l'année d'imposition. Ces versements 
sont ceux effectués avec les capitaux reçus au cours de cette période lors de la constitution du capital initial ou au 
titre de l'augmentation de capital auquel le redevable a souscrit ;

- au dénominateur, le montant des capitaux reçus par la société mentionnée au premier alinéa du présent 3 au titre 
de la constitution du capital initial ou de l'augmentation de capital auquel le redevable a souscrit au cours de la 
période mentionnée au numérateur.

II. - 1. Le bénéfice de l'avantage fiscal prévu au I est subordonné à la conservation par le redevable des titres reçus 
en contrepartie de sa souscription au capital de la société jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant celle 
de la souscription.

La condition relative à la conservation des titres reçus en contrepartie de la souscription au capital s'applique 
également à la société mentionnée au premier alinéa du 3 du I et à l'indivision mentionnée au 2 du I.

2. En cas de non-respect de la condition de conservation prévue au premier alinéa du 1 du présent II par suite 
d'une fusion ou d'une scission au sens de l'article 817 A, l'avantage fiscal mentionné au I accordé au titre de l'année 
en cours et de celles précédant ces opérations n'est pas remis en cause si les titres reçus en contrepartie sont 
conservés jusqu'au même terme. Cet avantage fiscal n'est pas non plus remis en cause lorsque la condition de 
conservation prévue au premier alinéa du 1 du présent II n'est pas respectée par suite d'une annulation des titres 
pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire.
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III. - 1. Le redevable peut imputer sur l'impôt de solidarité sur la fortune 50 % du montant des versements effectués au 
titre de souscriptions en numéraire aux parts de fonds d'investissement de proximité définis par l'article L. 214-41-1 du 
code monétaire et financier dont la valeur des parts est constituée au moins à hauteur de 20 % de titres reçus en 
contrepartie de souscriptions au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement constituées depuis moins de 
cinq ans vérifiant les conditions prévues au 1 du I lorsque les conditions suivantes sont satisfaites. Le redevable peut 
également imputer sur l'impôt de solidarité sur la fortune 50 % du montant des versements effectués au titre 
de souscriptions en numéraire aux parts de fonds communs de placement dans l’innovation mentionnés à
l’article L. 214-41 du code monétaire et financier et aux parts de fonds communs de placements à risques 
mentionnés à l’article L. 214-36 du même code dont l’actif est constitué au moins à hauteur de 40 % de titres 
reçus en contrepartie de souscriptions au capital de sociétés exerçant leur activité ou juridiquement 
constituées depuis moins de cinq ans vérifiant les conditions prévues au 1 du I. L’avantage prévu au 
précédent alinéa ne s’applique que lorsque les conditions suivantes sont satisfaites :

a) Les personnes physiques prennent l'engagement de conserver les parts de fonds jusqu'au 31 décembre de la 
cinquième année suivant celle de la souscription ;

b) Le porteur de parts, son conjoint ou son concubin notoire et leurs ascendants et descendants ne doivent pas 
détenir ensemble plus de 10 % des parts du fonds et, directement ou indirectement, plus de 25 % des droits dans les 
bénéfices des sociétés dont les titres figurent à l'actif du fonds ou avoir détenu ce montant à un moment quelconque au 
cours des cinq années précédant la souscription des parts du fonds ;

c) Le fonds doit respecter le pourcentage initialement fixé de son actif investi en titres reçus en contrepartie de 
souscriptions au capital de sociétés vérifiant les conditions prévues au 1 du I.

Les versements servant de base au calcul de l'avantage fiscal sont ceux retenus après imputation de l'ensemble des 
frais et commissions et dans la limite du pourcentage initialement fixé de l'actif du fonds investi en titres reçus en 
contrepartie de souscriptions au capital de sociétés vérifiant les conditions prévues au 1 du I.

2. L'avantage fiscal prévu au 1 du présent III ne peut être supérieur à 10 000 25 000 euros par an. Le redevable peut 
bénéficier de l'avantage fiscal prévu audit 1 et de ceux prévus aux 1, 2 et 3 du I au titre de la même année, sous 
réserve que le montant imputé sur l'impôt de solidarité sur la fortune résultant de ces avantages n'excède pas 50 000 
euros.

3. L'avantage fiscal obtenu fait l'objet d'une reprise au titre de l'année au cours de laquelle le fonds ou le redevable 
cesse de respecter les conditions prévues au 1 du présent III.

4. Sont exclues du bénéfice de l'avantage fiscal prévu au 1 du présent III les parts de fonds donnant lieu à des droits 
différents sur l'actif net ou sur les produits du fonds ou de la société, attribuées en fonction de la qualité de la personne.

IV. - Les versements ouvrant droit à l'avantage fiscal mentionné au I ou au III sont ceux effectués entre la date limite 
de dépôt de la déclaration de l'année précédant celle de l'imposition et la date limite de dépôt de la déclaration de 
l'année d'imposition.

V. - La fraction du versement ayant donné lieu à l'avantage fiscal mentionné au I ou au III ne peut donner lieu à l'une 
des réductions d'impôt sur le revenu prévues à l'article 199 terdecies-0 A.

Le redevable peut bénéficier de l'avantage fiscal prévu au présent article et de celui prévu à l'article 885-0 V bis A au 
titre de la même année, sous réserve que le montant imputé sur l'impôt de solidarité sur la fortune résultant des deux 
avantages n'excède pas 50 000 euros.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la fraction des versements pour laquelle le redevable demande le bénéfice de 
l'avantage fiscal prévu au présent article ne peut donner lieu à l'application de l'article 885-0 V bis A.

L'avantage fiscal prévu au présent article ne s'applique pas aux souscriptions au capital d'une société dans laquelle 
le redevable, son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin notoire bénéficie des 
dispositions des articles 885 O et 885 O bis.

VI. - Le bénéfice de ces dispositions est subordonné au respect de celles du règlement (CE) nº 1998/2006 de la 
Commission, du 15 décembre 2006, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis.

VII. - Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux redevables et aux sociétés visés au I, ainsi qu'aux 
gérants et dépositaires de fonds visés au III.
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Article 1763 C
Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun de placement à risques dont le règlement prévoit que les 

porteurs de parts pourront bénéficier des avantages fiscaux prévus au 2º du 5 de l'article 38 et aux 
articles 163 quinquies B, 150-0 A, 209-0 A et 219 n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au 1º du II de 
l'article 163 quinquies B, la société de gestion du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des 
investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investissement de 50 %. Le montant de cette amende est 
toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour 
l'exercice concerné.

Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun d'investissements dans l'innovation ou qu'un fonds 
d'investissements de proximité n'a pas respecté son quota d'investissement prévu au I de l'article L. 214-41 du code 
monétaire et financier et au 1 de l'article L. 214-41-1 du même code, la société de gestion du fonds est redevable d'une 
amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient d'atteindre un quota d'investissement de 
60 %. Le montant de cette amende est toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le 
fonds au titre des frais de gestion pour l'exercice concerné.

L'amende prévue aux précédents alinéas est exclusive de l'amende prévue à l'article 1763 B. Le montant de 
l'amende prévue aux précédents alinéas est diminué d'un abattement égal à la proportion du montant des souscriptions 
réalisées par des personnes n'ayant pas, en France, leur domicile fiscal ou leur siège social sur le montant des 
souscriptions émises par le fonds. Cette proportion s'apprécie au premier jour de l'exercice au cours duquel le quota 
d'investissement n'a pas été respecté.

Lorsque l'administration établit qu'un fonds commun d'investissement de proximité ou un fonds commun de 
placement dans l’innovation ou un fonds commun de placement à risques n'a pas respecté son quota 
d'investissement susceptible de faire bénéficier ses porteurs de l'avantage fiscal prévu à l'article 885-0 V bis, la société
de gestion du fonds est redevable d'une amende égale à 20 % du montant des investissements qui permettraient 
d'atteindre le pourcentage initialement fixé de son actif en titres de sociétés éligibles. Le montant de cette amende est 
toutefois limité à la moitié du montant des sommes qui lui sont dues par le fonds au titre des frais de gestion pour 
l'exercice au titre duquel le manquement est constaté.

2/ Extrait des lignes directrices concernant les aides d’état visant à promouvoir les 
investissements en capital-investissement dans les petites et moyennes entreprises 
(J.O. U.E. du 18/08/2006, consultable à l’adresse suivante :
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/c_194/c_19420060818fr00020021.pdf)

Extrait de l’article 2.2:

e) Capital d'amorçage: financement fourni pour étudier, évaluer et développer un concept de base préalablement à la 
phase de démarrage.

f) Capital de démarrage: financement fourni aux entreprises qui n'ont pas commercialisé de produits ou de services et 
ne réalisent pas encore de bénéfices, pour le développement et la première commercialisation de leurs produits.

h) Capital d'expansion: financement visant à assurer la croissance et l'expansion d'une société qui peut ou non avoir 
atteint le seuil de rentabilité ou dégager des bénéfices, et employé pour augmenter les capacités de production, 
développer un marché ou un produit ou renforcer le fonds de roulement de la société.


